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Résumé :
Le rapport a pour objet la signature d'une transaction amiable à la suite de la
réalisation de prestations supplémentaires de travaux de menuiseries.

  
 
 
Les travaux de restructuration et d’extension au collège Jean-Mentel à Sélestat sont
terminés.
 
 
Lors du déroulement de ce chantier, suite aux préconisations de la Commission Sécurité,
il est apparu nécessaire d’effectuer des travaux de menuiseries non prévus au marché de
travaux, afin de se conformer aux nouvelles règles en vigueur en terme de sécurité incendie
et d’accessibilité des bâtiments aux personnes à mobilité réduite.
 
 
L’entreprise INTER DECOR, titulaire du lot 13 – menuiseries intérieures a ainsi établi un
devis de travaux supplémentaires pour la mise en conformité des installations.
 
 
Le montant initial du marché initial s’élève à 487.076,33 € HT, soit 582 543,29 € TTC.
 
 
Le montant des travaux supplémentaires s’élève à 6.331,40 € HT, soit 7 572,36 € TTC.
 
 
Le nouveau montant du marché après transaction est porté à la somme de 493 407,73 € HT
(590 115,65 € TTC).
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, approuve le principe d’une transaction amiable à passer
entre le Département du Bas-Rhin et la société INTER DECOR, titulaire du lot n°13 –
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menuiseries intérieures bois en vue du règlement des travaux supplémentaires, d’un
montant de 6 331,40 € HT, soit 7 572,36 € TTC, et autorise son président à signer le
moment venu le protocole transactionnel correspondant.
  
 Strasbourg, le 20/01/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


